
 

 

RANDO NATURE                   FICHE ADHÉSION – Saison 2025-2026 (1 fiche par adhérent) 

Association RANDO NATURE - Hôtel de Ville - 14 rue des tilleuls - 38280 Villette d’Anthon 
Tel. : 06 19 28 30 28 – 04 72 02 45 63 - Adresse mail : randonature38@laposte.net 

 

Nom :……………………………………………Prénom ……….…………………………. 

Adresse…………………..........................................……......................................................................................... 

Code Postal.…………………………………………Ville : ……………….….……………………………………………………………………... 

Date de naissance………………………………Tél : …………………………………E-mail :………………………………………………... 

Activité (s) choisie (s) : Course à pied        Marche Nordique      

Montant de la cotisation annuelle par personne ou par couple (hors licence FNSMR pour les marcheurs) = 45 € 

Uniquement pour les marcheurs, l’adhésion à la FNSMR (Fédération du Sport en Milieu Rural) est obligatoire et s’élève à 

10 € / personne, soit 20 € pour un couple.  

Le montant total de l’adhésion s’élève donc à 55€ pour 1 marcheur et à 65€ pour 1 couple de marcheurs. 

Jour de préférence pour les séances marche nordique : Mercredi matin     ou samedi matin    

Règlement par chèque à l’ordre de Rando nature ou possible par virement bancaire, voir RIB ci joint. 

CONDITIONS D’ADHÉSION A RANDO NATURE : 

• Pour les marcheurs l’Attestation Santé à nous transmette après avoir répondu négativement au questionnaire 

santé ci-joint. Dans le cas contraire un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la marche 

nordique nous sera fourni.   

• Pour les coureurs non licenciés un PPS téléchargeable sur le lien : https://pps.athle.fr/ ou certificat médical le 

cas échéant. Pour les coureurs licenciés uniquement, l’attestation santé devra nous être fournie sous réserve 

d’avoir répondu par la négative au questionnaire de santé 

• Pour les marcheurs uniquement : J’atteste avoir pris connaissance de notre Charte de la Marche Nordique pour 

« Bien marcher ensemble » jointe à la fiche d’adhésion et d’en appliquer les règles. 

• Je suis prévenu que Rando Nature possède une assurance garantissant la Responsabilité Civile Vie Associative 

mais que celle-ci ne couvre pas les dommages corporels relevant de ma faute dans le cadre de la pratique de 

l’activité choisie. 

• Les séances encadrées de MN se déroulent les mercredis et samedis matin de la mi-septembre à fin juin avec 

une coupure en juillet et août et pendant les vacances scolaires de Noël. 

• J’autorise RANDO NATURE à utiliser mon image sur tout support destiné à la promotion de ses activités (site du 

club, bulletin municipal…). Si je ne le souhaite pas, je coche la case :  

Date :      Signature : 

mailto:randonature38@laposte.net
https://pps.athle.fr/

